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Par le traité en voie de négociations avec l’Allemagne on tâchera de stipuler des 
facilités réciproques très étendues pour la circulation à la frontière et des rapports 
de voisinage, tels que la libre circulation des produits bruts du sol, du bétail dans 
les pâturages des deux pays, la franchise de différents objets à réparer dans l’autre 
pays, ou qui doivent y être perfectionnés et repris ensuite, soit faveurs pour le 
blanchissage, la teinture, la fonderie, le finissage, etc. L’Italie serait-elle prête à 
s’entendre sur de pareilles facilités pour la population frontière?

Aussitôt que les documents annoncés seront arrivés, le Département fera son 
mieux pour hâter l’expédition de vos instructions complémentaires.

Il vous remercie enfin de l’envoi du tableau représentant la production de 
coton en Italie pendant l’année 1864, ainsi que de vos explications concernant la 
réclamation de MM. Ormond3, et il vous réitère à cette occasion...4

3. Joints à la lettre de Pioda du 15 avril. Non retrouvés.
4. Le 16 octobre 1865, le Conseil fédéral écrit à Pioda: Après avoir pris connaissance d ’un rap
port en date d’aujourd’hui de notre Département du Commerce et des Péages, ainsi que de la 
correspondance que vous avez échangée récemment avec lui, nous avons résolu de vous autori
ser comme nous vous autorisons par la présente à signer, sous réserve de ratification, le traité de 
commerce entre la Suisse et l’Italie, tel qu’il a été convenu et paraphé par les plénipotentiaires 
des deux pays, puis à nous l’envoyer pour les opérations ultérieures. E 13 (B )/2 0 8 .

L ’Italie n ’ayant voulu conclure ce traité qu ’en connexion avec d ’autres traités sur l ’établisse
ment, l ’extradition, la protection de la propriété littéraire et artistique, il n ’est entré en vigueur 
q u ’en 1869.
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Le Chargé d ’affaires du Saint-Siège en Suisse, A . Bianchi,
au Conseil fédéral

N  Lucerne, 13 mai 1865

Par note du 31 mars dernier1, adressée au soussigné, Chargé d’affaires du 
Saint-Siège, le haut Conseil fédéral transmettait une copie de la réponse que le 
Gouvernement du Tessin lui avait faite au sujet de la protestation émise par le 
soussigné au nom du Saint-Siège2 contre la loi scolaire du Tessin du 10 décembre 
18 64.3

Dans cette réponse, le Conseil d ’Etat du Tessin fait remarquer que la loi sco
laire entre dans la sphère des actes politico-ecclésiastiques de la Confédération ou 
des cantons, et qu’il n ’admet dans cette manière la compétence d ’aucune autorité 
étrangère, — voulant désigner sous ce nom le Saint-Père.

1. Non reproduite.
2. Lettre du Conseil d ’Etat du Tessin au Conseil fédéral du 24 mars 1865 au sujet de la note du 
Nonce au Conseil fédéral du 13 mars 1865. Non reproduites.
3. Bulletino officiale della Repubblica e Cantone del Ticino, vol. XL, A t t i  del 1864, p. 5 5 —59.
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Sans rentrer dans le fond de la question qui en d’autres circonstances a été suffi
samment discutée et éclaircie, le soussigné se limite à faire observer, en confor
mité des ordres qu’il a reçus du Saint-Siège, que la qualification d ’autorité étran
gère, attribuée dans l’acte du Gouvernement du Tessin au Saint-Siège, ne saurait 
être admise par celui-ci, le Saint-Père en sa qualité de chef suprême de l’Eglise ne 
pouvant être dit étranger aux questions religieuses ou mixtes, qui touchent de près 
aux intérêts de l’Eglise.

Or que telle soit la question soulevée sur laquelle le Saint-Siège et le Gouverne
ment du Tessin ne se sont point trouvés d ’accord, cela est suffisamment prouvé 
même par l’allégation de ce gouvernement qui range parmi les affaires politico- 
ecclésiastiques la loi scolaire contre laquelle le soussigné a protesté au nom du 
Saint-Siège.

Par ces brèves indications le haut Conseil fédéral comprendra les motifs qui ont 
engagé le Saint-Siège à ne pas laisser sans réplique l’acte susdit du Gouvernement 
du Tessin.4

4. Cette note a été transmise au Conseil d ’Etat du Tessin par décision du Conseil fédéral du 15 mai 
1865 (E 1004 1/61, n° 1909).
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L e Conseil fédéral 
au Chargé d ’affaires de Suisse à Vienne, L. Steiger

Copie
L  Bern, 26. Mai 1865

Ihrer Depesche vom 18. lauf. Mts.1 entnehmen wir, dass in Beziehung auf die 
Frage, ob Österreich geneigt wäre, nach Aufstellung seines neuen Zolltarifes die 
Schweiz den am meisten begünstigten Staaten gleichzustellen, der Hr. Minister 
Graf Mensdorff sich dahin ausgesprochen hat, er glaube, dass man jenseits vor der 
Hand nicht darauf denken könne, neue Verträge, die erst gründlich geprüft wer
den müssten, abzuschliessen. Er werde übrigens den Fall dem Ministerrathe vor
legen und Ihnen später weitere Mittheilung machen.

Es scheint uns nun hier ein Missverständnis obzuwalten, an dessen Berichti
gung uns sehr viel gelegen ist. Die Sache verhält sich nämlich folgendermassen.

Nach dem projektirten neuen Zollgeseze wäre Österreich geneigt, alle Staaten 
an den Vortheilen des ermässigten Tarifs theilnehmen zu lassen, sofern dieselben 
ihrerseits bereit sind, Österreich ebenfalls den am meisten begünstigten Nationen 
gleichzustellen. Nur jenen Staaten gegenüber, welche sich hiezu nicht verstehen, 
müsste ein Zollzuschlag von 40% gemacht werden.

1. E 2200 Wien 1/16.
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